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Résolution

La Chambre des Député e s,

- considérant l’accord dit« Tripartite »signé entre les partenaires sociaux en date du 8 juin 2026 ;

- considérant l’envergure des travaux législatifs nécessaires afin de mettre en œuvre
rapidement les mesures de cet accord tripartite ;

considérant la nécessité d’une politique anti-crise cohérente ;

- considérant la commission spéciale Tripartite mise en place en 2022 et 2023 ;

Décide :

- d’instituer, conformément à l’article 21 (1) du Règlement de la Chambre des Députés, une
commission spéciale «Tripartite» où seront traités les dossiers législatifs découlant de
l’accord tripartite du 8 juin 2026.


